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Paquet d’ordonnances environnementales du printemps 2020 : procédure de 
consultation 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Le Conseil d'État de la République et Canton de Neuchâtel a pris connaissance du sujet de la 
consultation du Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la 
communication (DETEC) et vous remercie de lui offrir la possibilité de donner son avis sur la 
modification des ordonnances environnementales relatives à la limitation et l’élimination des 
déchets (OLED), sur l’assainissement des sites pollués (OSites),  sur la réduction des risques 
liés aux produits chimiques (ORRChim) ainsi que sur la protection de l’air (OPair). 
 
D’une façon générale, nous approuvons les modifications proposées, sauf dans le cas de la 
modification de l’ORRChim où nous estimons que les nouvelles dispositions doivent plutôt être 
intégrées dans l’ordonnance relative à la Convention de Rotterdam sur la procédure de 
consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits chimiques 
qui font l'objet d'un commerce international (OPICChim). 
 
Pour le surplus, vous trouverez nos prises de position dans les questionnaires y relatifs. 
 
En vous remerciant de nous avoir consulté, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à 
l'expression de notre considération distinguée. 
 
 
Neuchâtel, le 19 juin 2019 
 

Au nom du Conseil d'État : 
Le président, La chancelière, 
A. RIBAUX S. DESPLAND 

 
 
 
 
 
 
Annexes : 4 questionnaires dûment remplis 
































